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Compte rendu de l’Assemblée Générale 

Extraordinaire 

Paris, le 11 septembre 2008 
 

 
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) de l’ADELF s’est tenue le 11 septembre à 17 

heures à Paris au cours du Congrès Généraliste ADELF-EPITER organisé par Marcel 

GOLDBERG, dans une ambiance excellente. 

 

Présents :  Rosemary ANCELLE-PARK, Mohamed Lamine ATIF, Denis BARD, Ahmed BEN 

ABDELAZIZ, Béatrice BLONDEL, Georges BORGES DA SILVA, Anne GALLAY, Marcel 

GOLDBERG, Isabelle GREMY, Thierry LANG, Annette LECLERC, Corinne LE GOASTER, 

Charlotte LEWDEN, Yves MARTIN-PREVEL, Laurence MEYER, Chakib NEJJARI, 

Catherine QUANTIN, Christelle ROUSTIT, Roger SALAMON, Rachid SALMI, Annie SASCO 

 

Excusés :  38 membres ont délégué leur pouvoir de vote. 

 

Les deux propositions soumises au vote sont présentées par le Président Chakib NEJJARI : 

 

 1/ Mode de convocation aux Assemblées Générales 

Il est proposé d’envoyer les convocations aux assemblées générales par courrier 

électronique plutôt que par courrier postal, par souci d’économie et de rapidité. 

Marcel GOLDBERG remarque qu’il s’agit dans ce cas de posséder des adresses 

électroniques correctes, et de vérifier que le courriel a bien été lu. Il propose d’envoyer 

d’abord une demande de confirmation de l’adresse électronique, et ensuite de procéder à 

l’envoi de la convocation, avec un accusé de réception, de manière à être sûr que tous les 

adhérents aient bien reçu le message. 

 Il est bien entendu que les adhérents ne possédant pas d’adresse électronique recevront la 

convocation par courrier postal. 

Cette proposition est votée à l’unanimité. 

 

 2/ Changement d’adresse du siège de l’association 

La deuxième proposition concerne le transfert du siège de l’association à Bordeaux ; elle est 

votée à l’unanimité. 
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Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

Paris, le 11 septembre 2008 
 

 

Présents :  Rosemary ANCELLE-PARK, Mohamed Lamine ATIF, Ahmed BEN ABDELAZIZ, 

Béatrice BLONDEL, Georges BORGES DA SILVA, Anne GALLAY, Marcel GOLDBERG, 

Isabelle GREMY, Thierry LANG, Annette LECLERC, Corinne LE GOASTER, Charlotte 

LEWDEN, Yves MARTIN-PREVEL, Laurence MEYER, Chakib NEJJARI, Catherine 

QUANTIN, Christelle ROUSTIT, Roger SALAMON, Rachid SALMI, Annie SASCO, Jean-

Christophe THALABARD 

 

Excusés :  37 membres ont délégué leur pouvoir de vote. 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire a fait suite à l’AGE à Paris, le 11 septembre 2008. 

 

1. Le rapport moral  est présenté par le Président Chakib NEJJARI (voir annexe 1) ; il 

est voté à l’unanimité. 

2. Le rapport financier  est présenté par le trésorier Rachid SALMI (voir annexe 2) ; il 

est voté à l’unanimité. 

 

Suite au rapport financier, Marcel GOLDBERG présente un premier bilan du congrès 

généraliste. Au vu des charges en attente, il craint que le bilan ne soit déficitaire. 

 

3. Prochaines réunions scientifiques  
 

 1/ Il est rappelé que le 5ème colloque de pharmaco-épidémiologie est prévu en mai 2009 
 

 2/ Roger SALAMON expose la demande de Thierry LANG concernant un prochain 

congrès sur le thème de l’Epidémiologie sociale sous le parrainage de l’ADELF et souhaite 

que l’idée que ce congrès thématique soit fait de manière régulière et toujours à Toulouse 

soit débattue. Thierry LANG explique qu’en 2006, le congrès sur ce thème s’était bien 

déroulé et avait réuni 250 personnes, puis dans l’euphorie qui avait suivi, il avait été décidé 

de recommencer dans un délai raisonnable de trois ans. Un conseil scientifique a donc été 

reformé pour le congrès à venir. 

Cependant, Marcel GOLDBERG et Roger SALAMON ne pensent pas que l’ADELF doive 

s’engager à donner le monopole d’un thème à une ville, d’autant plus que, selon Rachid 

SALMI, l’ADELF doit lutter contre un gros défaut : l’organisation trop systématique de 
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congrès en France. En effet, les participants canadiens, suisses, belges ou du Sud sont 

encore trop peu nombreux au congrès généraliste. Il faut donc parvenir à organiser 

beaucoup plus de manifestations à l’étranger. 

Thierry LANG est tout à fait d’accord avec cette idée de diversifier les lieux de congrès pour 

permettre un public plus international. La difficulté pour la thématique de l’Epidémiologie 

sociale en l’occurrence, selon Marcel GOLDBERG, est qu’elle est peu développée en dehors 

de Toulouse. 
 

 3/ Chakib NEJJARI annonce qu’un congrès sera organisé à Rabat du 7 au 9 mai 

2009, avec vraisemblablement une session pédagogique en préalable. En effet, Roger 

SALAMON précise qu’initialement la thématique était plus généraliste, mais le Pr. Ravaud de 

Bichat et le Pr. Chêne de Bordeaux voulaient faire le 3ème EPICLIN à Rabat (Colloque 

d’Epidémiologie clinique). 

Le congrès associera donc plusieurs thématiques dont l’épidémiologie clinique, y compris 

peut-être le cancer. 
 

 4/ Roger SALAMON annonce que le prochain congrès généraliste a été proposé à 

Marseille par Epiter pour 2010. La présidence de l’ADELF est d’accord. La proposition est 

soumise au vote de l’assemblée. Elle est adoptée à l’unanimité.  

 

4. Elections au Conseil d’Administration  

7 postes sont à pourvoir. 

Membres sortants :  
 
François-André ALLAERT 

Isabelle GREMY 

Thierry LANG 

Alain LEVEQUE 

Laurence MEYER 

Chakib NEJJARI 

Patrick THONNEAU 

 
 

Candidats : 
 
� ALLAERT François André 

� GREMY Isabelle 

� LANG Thierry 

� LEVEQUE Alain 

� MEYER Laurence 

� NEJJARI Chakib 

� SASCO Annie 

 
Résultat du vote :  

 
Nombre d’inscrits : 287 
 

Nombre de votants : 86 
 

Nombre d’enveloppes valides : 81 
 

Votes nuls :  2 
 

Votes exprimés  : 79 
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Nombre de voix par candidats :  
 

François-André ALLAERT :   73 

Isabelle GREMY :   79 

Thierry LANG :    78 

Alain LEVEQUE :    78 

Laurence MEYER :   77  

Chakib NEJJARI :   74 

Annie SASCO :   74 
 
 

Les 7 candidats sont élus au Conseil d’Administrati on 
 

 

 

5. Questions diverses : Bonnes pratiques en épidémi ologie (BPE)  

Marcel GOLDBERG précise que les modalités d’application de la nouvelle loi de 2004 

« Informatique et Libertés » suite à laquelle il avait déposé le dossier des BPE à la CNIL, ne 

sont pas encore parues. Cependant, les instances officielles françaises ont été consultées 

dans le processus d’élaboration du guide (Conseil National de l’Ordre des Médecins, CNIL, 

CCPRS). 

Chakib NEJJARI remarque qu’au Maroc les épidémiologistes se réfèrent toujours à 

d’anciens guides datant des années 80. Marcel GOLDBERG insiste sur le fait que le guide a 

été élaboré pour être adaptable à la communauté internationale des épidémiologistes, et 

qu’un travail de communication doit maintenant se faire. 

 

La séance est levée à 18 h 30. 

 
 
 
 
Annexe 1 : Rapport Moral 
Annexe 2 : Rapport Financier 


